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£"TITOTNE DU PUANDR-UP UNDI Puhenge-i,le 103;12.1957
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A Monsieu™ le Chef du Se—vice
des T;avaux Publics

USUMBUP A .-

- &

Monsieu— le Chef de Se~vica,

- -

Comme suije & votre lett~e N° 62/009184 /4142 du

; 18/11/57,j'al 1l'honneu™ de porter & votre connaissance que le

seul o~ganisme qQui pourrait bénéficier de l'exemption du paie-

ment de 1'imp8t personnel est celui des institutions —eligieuses.-

" Mais le Pére Supé-ieur des Missions de Puhenge-i

nous a déclaré que tous les véhicules én Te~—itoire de Puhengeri,
appa~tant au Mission dépendent du Vicariat de Nyundo en Te--itoire
de Kisenyi,etigue le Pére Supé~ieu~ de Nyundo fera le nécessaire,-

Pou» L'ADMINIST"ATEU™ DE TE°TITOTTE
DE MAN.J.
IE COMPTABLE TE™™ ITC® IAL
BENOIT. L.



